
158ème session du Synode 
de l'Eglise réformée évangélique du Canton de Neuchâtel 

mercredi 10 juin 2009 
 

O R D R E   D U   J O U R 
 
 

07h30  Café et croissants 

08h15  Début de la session  
 

1. Validations d'élections complémentaires de députés et de suppléants 

2. Elections complémentaires (Annexe sera remise en session) 
a) Bureau du Synode (1 assesseur ministre et 1 assesseur laïc) 
b) Conseil synodal (2 membres laïcs et 1 membre ministre) 
c) Commission de consécration (1 membre ministre et un membre laïc) 
d) Synode missionnaire (1 député et un suppléant) 
e) Conseil du Fonds immobilier (3 membres) 

3. Rapport de la Commission de consécration pastorale et diaconale (Annexe remise en 
session) 

4. Rapport d'activité du Conseil synodal 
- introduction du Conseil synodal 
- commentaires de la Commission d'examen de la gestion 
- examen du rapport 

5. Rapport des Commissions nommées par le Synode 

6. Comptes de l'exercice 2008 (Annexe 1) 
- introduction du Conseil synodal 
- commentaires de la Commission d'examen de la gestion 
- examen des comptes 
- rapport de l'Organe de contrôle 

 
11h30 Culte à la Chapelle du Louverain 

14h  Reprise des débats 
 

7. Rapport n°1 du Conseil synodal sur la planification financière  
8. Rapport n°2 du Conseil synodal sur la cantonalisation de l'aumônerie en établissements 

médico-sociaux (EMS)  
9. Rapport n°3 d'évaluation du Conseil synodal sur la fusion des éditions NE et BE-JU de la 

Vie Protestante  
10. Rapport n°4 du Conseil synodal sur la gestion du parc immobilier 
11. Rapport n°5 du Conseil synodal sur la prévention du harcèlement et des abus sexuels 
12. Rapport d'information n°6 sur les pistes proposées aux paroisses pour la création 

d'activités intergénérationnelles  
13. Propositions et motions éventuelles des Conseils paroissiaux ou des députés 
14. Rapport n°7 du Conseil synodal concernant une dérogation liée à la procédure de 

nomination d'un professeur de la Faculté de théologie. 
 
17h00 Fin de la session 
 

Un réseau de personnes, coordonné par la Communauté Fontaine Dieu, confie à  
Dieu, dans la prière, cette session. 


